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     SÉANCE D’INFORMATION PUBLIQUE  
 

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL (PaCom) 
 
 

Tous les habitants sont cordialement invités à une séance d’information 
concernant le PaCom (Plan d’affectation communal). 
 

             Jeudi 26 mars 2026 à 18h30 à la Grande salle 
 

🏗 Présentation du projet 

Le bureau Impact-Concept, mandaté pour l’élaboration du PaCom de notre 
commune, vous présentera le projet en détail et répondra à vos questions. 
 

    Le PaCom, c’est quoi ? 
Le Plan d’affectation communal (PaCom) définit l’utilisation du sol sur le 
territoire communal. 
Il permet notamment de : 

• Déterminer les différentes zones (habitation, activités, agriculture, etc.) 
• Fixer les règles de construction 
• Préciser la mesure d’utilisation du sol 
• Définir le degré de sensibilité au bruit 

 
Le PaCom se compose d’un plan, d’un règlement, d’un rapport explicatif (selon 
l’article 47 de l’OAT) 
Opposable aux tiers, il constitue un outil légal essentiel pour l’aménagement et 
le développement harmonieux de la commune. 
La Direction générale du territoire et du logement (DGTL) accompagne 
également la commune dans cette démarche. 

 
NOUVEAU REGLEMENT DE POLICE 
 

Nous vous informons que le nouveau règlement de police est entré en vigueur 
le 1er mars 2026. 
Vous pouvez le consulter sur notre site Internet :  
https://bretonnieres.ch/reglements-divers/ 
 

https://bretonnieres.ch/reglements-divers/
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